
 

 

 

 

 

 

 

138 AUDIO DISTRIBUTION 
 

 

Société par Actions Simplifiée unipersonnelle 

138 avenue Parmentier– 75011 PARIS 

Capital : 1.000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS 
 

de constitution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 2 

Article 1 - Forme 
 

La Société est une Société par Actions Simplifiée unipersonnelle. 

 

Elle est régie par les lois et règlements en vigueur ainsi que par les présents statuts. 

 

 

Article 02 - Objet 
 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

 

La société a pour objet la distribution de matériel de Haute-Fidélité tels que 

amplificateurs, haut-parleurs, câbles, platines, enceintes, systèmes de vidéo, de Radio 

et Télévision, et de pièces détachées  

La prise de participations, droits et intérêts, sous quelques formes et de quelque 

manière que ce soit, dans toutes entreprise ou Société, leur administration et leur 

aliénation ; 

 

Toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher, directement ou indirectement à l'objet social et à 

tous objets similaires ou connexes. 

 

La participation de la Société à toutes entreprises ou Sociétés créées ou à créer, 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets 

similaires ou connexes, notamment aux entreprises ou Sociétés dont l'objet social 

serait susceptible de concourir à la réalisation de l'objet social et ce, par tous moyens 

notamment par voie de création de Sociétés nouvelles, d'apports, fusions, alliances, 

Sociétés en participation ou groupement d'intérêt économique. 

 

 

Article 03 – Dénomination Sociale 
 

La dénomination de la Société est : 138 AUDIO DISTRIBUTION 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale 

doit toujours être précédée ou suivie des mots "Société par Actions Simplifiée" ou des 

initiales "S.A.S.U" et de l'énonciation du montant du capital social. 

 

 

Article 04 – Siège Social 

 
Le siège social de la Société est fixé à : 

      138, avenue Parmentier 

 75011 PARIS 

 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département 

par simple décision du Président, qui dans ce cas est autorisé à modifier les statuts en 

conséquence sous réserve de ratification par la prochaine Assemblée Générale 

Ordinaire, et partout ailleurs par une délibération collective extraordinaire des 

associés. 
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Article 05 - Durée 
 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix neuf années à compter de la date 

de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution 

anticipée ou prorogation. 

 

 

Article 06 – Apports 
 

L’associé unique apporte à la Société des apports en numéraires d'un 

montant de 1 000 Euros. 

 

 

- HOLDING MHP 

la somme de mille Euros  1 000  Euros 

 

 __________ 

 

Soit ensemble 1 000  Euros 

 ========= 

 

 

Laquelle somme a été déposée par l’associé unique préalablement à la 

signature des statuts à la banque. 

 

Cette somme sera retirée par le président de la Société sur présentation du 

certificat du Greffier du Tribunal de Commerce attestant l'immatriculation de ladite 

Société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

 

 

Article 07 – Capital Social 
 

Le capital social est fixé à la somme de 1.000 € (mille Euros), il est divisé en 1.000 (mille) 

actions de 1 € (Un Euro) chacune entièrement souscrites et libérées et réparties entre 

les associés en proportion de leurs droits. 

 

 

Article 08 – Modification du Capital Social 
 

Le capital social peu être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, 

par une décision collective des associés prises dans les conditions fixées par les 

présents statuts. 

 

En cas d'augmentation du capital par émission d'actions nouvelles à souscrire en 

numéraire, un droit de préférence à la souscription de ces actions est réservé aux 

propriétaires des actions existantes, dans les conditions légales. Les associés peuvent 

renoncer individuellement à leur droit de préférence. Ce droit de préférence peut 

être supprimé, en tout ou en partie, par une décision collective des associés. 

 

La valeur des apports en nature doit être appréciée par un ou plusieurs Commissaires 

aux apports nommés sur requête par le Président du Tribunal de Commerce. 

 

Lors de la souscription d'actions en numéraire, il doit être versé un quart au moins du 

montant nominal des actions et la totalité de la prime d'émission, s'il en est prévu une. 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des associés peut aussi décider ou autoriser la 

réduction du capital social pour telle cause et de telle manière que ce soit, 
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notamment pour cause de pertes ou par voie de remboursement ou de rachats 

partiels des actions, de réduction de leur nombre ou de leur valeur nominale, le tout 

dans les limites et sous les réserves fixées par la loi et, en aucun cas, la réduction de 

capital ne peut porter atteinte à l'égalité des associés. 

 

Les augmentations de capital sont réalisées nonobstant l'existence de rompus, les 

droits de souscription étant négociables ou cessibles. 

 

En cas de réduction de capital, par réduction du nombre de titres, d'échange de 

titres consécutifs à une opération de fusion ou de scission, de regroupement ou de 

division, les associés sont tenus de céder ou d'acheter les titres qu'il ont en trop ou en 

moins, pour permettre l'échange des actions anciennes contre des actions nouvelles. 

 

La Société ne peut pas faire appel public à l'épargne. 

 

 

Article 09 – Avantages particuliers 
 

Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier au profit de personnes 

associées ou non. 

 

 

Article 10 – Forme des Actions 
 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont inscrites en compte 

conformément à la réglementation en vigueur et aux usages applicables. 

 

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation d'inscription 

en compte. 

 

 

Article 11 – Droits et obligations attachés aux actions 
 

La possession d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux 

résolutions régulièrement adoptées par toutes Assemblées Générales. 

 

Chaque action donne droit, en ce qui concerne les bénéfices et l'actif de la Société, 

à une part proportionnelle à la quantité de capital représentée par chaque action. 

 

Chaque associé ne sera responsable du passif de la Société qu'à concurrence du 

montant représenté par la valeur nominale des actions qu'il détiendra. Chaque fois 

qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 

les associés feront leur affaire personnelle du groupement du nombre d'actions 

nécessaires. 

 

 

Article 12 – Cessions des actions 
 

Les cessions ont lieu dans les termes et conditions prévues aux présents statuts. Tous 

les transferts d'actions seront portés dans le registre des mouvements de titres sur 

production d'un ordre de mouvement de titres. 

 

Il est ouvert au nom de chaque associé un compte d'associé faisant état du nombre 

d'actions émises par la Société et détenues par ce dernier. 

 

Il en sera de même pour toutes les valeurs mobilières qui pourraient être émises par la 

Société. 
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Article 13 – Clause d'agrément 
 

Sauf entre associés les actions ne peuvent être cédées y compris en cas de 

succession, de liquidation de communauté de biens entre époux, de cession à un 

conjoint, un ascendant ou à un descendant, qu'avec l'agrément préalable de la 

collectivité des associés statuant à la majorité de 50 % au moins des voix des associés 

disposant du droit de vote. 

 

La demande d'agrément doit être notifiée au Président de la Société par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception indiquant le nombre d'actions 

dont la cession est projetée, le prix et les conditions de la cession, l'identité complète 

de l'acquéreur envisagé. 

 

Cette demande d'agrément est transmise sans délai par le Président à tous les autres 

associés. 

 

Dans le mois qui suit la notification de la demande d'agrément, les associés sont alors 

consultés collectivement. L'agrément est voté à la majorité d'au moins 50 % des 

associés, l'associé cédant participant au vote. 

 

Le Président dispose d'un délai de trois mois à compter de la réception de la 

demande d'agrément pour faire connaître au cédant la décision de la collectivité 

des associés. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception. A défaut de réponse dans le délai ci-dessus, 

l'agrément sera réputé acquis. 

 

La décision de la collectivité des associés sur la demande d'agrément est 

discrétionnaire. 

 

En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser la cession aux conditions notifiées 

dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions doit alors être réalisé au plus 

tard dans les 30 jours de la notification de la décision d'agrément : à défaut de 

réalisation du transfert dans ce délai, l'agrément serait caduc. 

 

En cas de refus d'agrément et sauf si le cédant renonce à la cession envisagée, la 

Société est tenue dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 

décision de la collectivité des associés, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de 

l'associé cédant par un ou plusieurs associés. 

 

Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai de trois 

mois, l'agrément du ou des cessionnaires est réputé acquis. 

 

En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de trois 

mois à compter de l'acquisition de les céder ou de les annuler. 

 

Le prix de rachat des actions par un associé ou par la Société en cas de refus 

d'agrément est déterminé d'un commun accord entre les parties. A défaut d'accord, 

le prix sera déterminé par application des dispositions de l'article 1843-4 du Code Civil. 
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Article 14 – Nullité des cessions 
 

Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des dispositions des articles 12 à 

13 des présents statuts sont nulles. 

 

 

Article 15 - Président 
 

La Société est dirigée par un Président pouvant être choisi parmi ou en dehors des 

associés. 

 

Dans les rapports de la Société avec les tiers, le Président est investi des pouvoirs les 

plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société dans la limite de 

l'objet social. 

 

Le Président peut donner tout mandat qu'il juge nécessaire. 

 

Toutes les décisions ne relevant pas de la compétence de la collectivité des associés 

sont de la compétence du Président. 

 

Le Président est désigné et révoqué par une décision collective des associés. 

 

La décision de nomination déterminera la durée de son mandat, le montant et le 

caractère fixe ou variable de son éventuelle rémunération, et pourra fixer des 

limitations à ses pouvoirs, sans que ces limitations soient opposables aux tiers. 

 

Le Président peut être une personne physique ou une personne morale. 

 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président de la Société, les dirigeants de 

ladite personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent 

les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient Président en leur nom 

propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils 

dirigent ; la personne morale nommée Président de la Société désignera un 

représentant permanent, chargé d'assumer ces fonctions. 

 

Le Président peut, sous sa responsabilité, donner toutes délégations de pouvoirs à 

toutes personnes physiques ou morales, associées ou non de la Société, de son choix 

pour un ou plusieurs objets déterminés, et doit prendre, à cet égard, toutes mesures 

nécessaires pour que ce soit respecté l'ensemble des stipulations des présentes 

statuts. 

 

Le Président doit être âgé de moins de 75 ans. Passé cette limite, il devra quitter ses 

fonctions. 

 

 

Article 16 – Pouvoirs du Président 
 

Le Président dirige la Société. Il dispose des pouvoirs les plus larges en toutes matières 

pour organiser, gérer et orienter les activités de la Société. 

 

Dans l'ordre interne, le Président dispose des pouvoirs d'administration et de direction 

les plus étendus. 

 

Les dispositions limitant les pouvoirs du Président sont inopposables aux tiers. 

 

Le Président gère les relations avec le Comité d'Entreprise s'il en est créé un. 
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Article 17 – Directeur Général 
 

Le Président peut donner mandat à une ou plusieurs personnes morales et/ou 

physiques de l'assister en qualité de Directeur Général sous réserve de l'accord des 

associés délibérant collectivement dans les conditions visées à l'article 19 ci-après. 

 

Le Directeur Général, personne physique, peut être lié à la Société par un contrat de 

travail. 

 

Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit désigner un 

représentant permanent personne physique auprès de la Société. 

 

Le nombre de Directeurs Généraux ne peut excéder cinq. 

 

Pouvoirs 

 

Le ou les Directeurs Généraux disposent à l'égard des tiers des mêmes pouvoirs de 

Direction que le Président, sauf dispositions particulières convenues lors de leur 

nomination. 

 

En outre, le ou les Directeurs Généraux pourront, sur délégation du Président, 

représenter la Société à l'égard des tiers dans la limite de ladite délégation, étant 

précisé que la Société sera engagée même par les actes du ou des Directeurs 

Généraux qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers 

savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 

circonstances, étant exclus que la seule publication des statuts de la Société suffise à 

constituer cette preuve. 

 

Durée des fonctions 

 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination 

sans que cette durée puisse excéder celle des fonctions de Président. 

 

Toutefois, en cas de cessation des fonctions de Président, le Directeur Général reste 

en fonction, sauf décision contraire des associés, jusqu'à la nomination du nouveau 

Président. 

 

Le directeur général peut être révoqué à tout moment et sans qu'un juste motif soit 

nécessaire, par décision collective des associés. La révocation des fonctions de 

Directeur Général n'ouvre droit à aucune indemnité. 

 

Rémunération 

 

La rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf 

pour la rémunération qui résulte de son contrat de travail. 

 

La fixation et la modification de la rémunération de Directeur Général constituent une 

convention réglementée soumise à la procédure prévue par l'article L.227-10 du 

Code de Commerce. 

 

 

Article 18 – Convention entre la Société et ses Dirigeants 

 
Toute convention intervenant, directement ou indirectement ou par personne 

interposée entre la Société et son Président, l'un de ses dirigeants, ou l'un de ses 

associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit 

d'une Société associée, la Société la contrôlant au sens de l'article L.233-3 du Code 
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de Commerce, doit être portée à la connaissance des Commissaires aux Comptes 

dans le mois de sa conclusion. 

 

Les Commissaires aux Comptes présentent aux associés un rapport sur la conclusion 

et l'exécution des conventions au cours de l'exercice écoulé. Les associés statuent sur 

ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de cet exercice ; 

l'associé intéressé est privé du droit de vote. 

 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la 

personne intéressée d'en supporter les conséquences dommageables pour la 

Société. 

 

Les conventions portant sur les opérations courantes conclues à des conditions 

normales sont communiquées au Commissaire aux Comptes. Tout associé a le droit 

d'en obtenir communication. 

 

Associé unique : 

 

Lorsque le capital est détenu par un associé unique, il est fait mention au registre des 

décisions de l'associé unique des conventions intervenues, directement ou par 

personnes interposées, entre la Société et le Président, associé unique. 

 

Lorsque le Président n'est pas associé, les conventions intervenues entre celui-ci, 

directement ou par des personnes interposées, et la Société sont soumises à 

l'approbation de l'associé unique. 

 

Les conventions portant sur les opérations courantes conclues à des conditions 

normales sont communiquées au Commissaire aux Comptes. 

 

Il est interdit aux dirigeants de la Société autres que les personnes morales, à leur 

conjoint, ascendants et descendants de contracter, sous quelque forme que ce soit, 

des emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par celle-ci un découvert, en 

compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser leurs 

engagements envers les tiers par la Société. 

 

 

 

Article 19 – Modalités des décisions collectives des associés 
 

Les décisions collectives seront prises, au choix du Président, en Assemblée Générale, 

sur consultation écrite des associés, ou par délibérations par voie de téléconférence. 

 

Les Assemblées Générales sont réunies sur convocation du Président au siège social 

ou en tout autre endroit en France métropolitaine, faite par tous moyens, même 

verbalement quinze jours à l'avance, sauf si tous les associés sont présents ou 

représentés. Le Président de la Société présidera l'assemblée, ou en son absence, la 

personne qu'il aura désignée, ou à défaut un associé désigné par l'assemblée. 

 

Les délibérations collectives des associés, quelqu'en soit le mode de consultation 

seront constatées dans les procès-verbaux établis sur un registre et signé du Président 

et du secrétaire de séance. Il en sera de même des décisions prises par l'associé 

unique. 

 

Les associés ont la faculté de se faire représenter par un mandataire de leur choix et 

doivent justifier de leur identité et de l'inscription en compte de leurs actions au jour 

de la décision collective. 

 

Une feuille de présence à l'Assemblée Générale est émargée par tout associé à son 

entrée en séance, le procès-verbal mentionnant les mouvements d'associés pour 
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l'appréciation des conditions de quorum et de majorité de chaque résolution soumise 

au vote. 

 

Les copies des procès-verbaux des décisions collectives pourront être certifiées 

conformes par le Président ou par toute personne désignée à cet effet par le 

Président. 

 

Article 20 – Droit de communication des associés 
 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait 

l'objet d'une information préalable comprenant tous les documents et informations 

permettant aux associés de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les 

résolutions soumises à leur approbation. 

 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou 

les rapports du Président et/ou des Commissaires aux Comptes, le ou les rapports 

doivent être communiqués aux associés huit jours avant la date d'établissement du 

procès-verbal de la décision des associés. 

 

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne 

marche de la Société, consulter au siège social, et, le cas échant prendre copie, pour 

les trois derniers exercices, du registre des procès-verbaux de délibérations des 

associés et des comptes annuels, du tableau des résultats des cinq derniers exercices, 

des comptes consolidés, s'il y a lieu, des rapports de gestion du Président et des 

rapports des Commissaires aux Comptes. 

 

S'agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés 

peuvent obtenir communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le 

cas échéant, des comptes consolidés du dernier exercice. 

 

 

Article 21 – Délibérations par consultations écrite 
 

En cas de délibération par voie de consultation écrite, le Président doit adresser à 

chacun des associés par courrier recommandé, un bulletin de vote, en deux 

exemplaires, portant les mentions suivantes : 

 

 sa date d'envoi aux associés, 

 la date à laquelle la Société devra avoir reçu les bulletins de vote. A défaut 

d'indication de cette date, le délai maximal de réception des bulletins sera de 

dix jours à compter de la date d'expédition du bulletin de vote, 

 la liste des documents joints et nécessaires à la prise de décisions, 

 le texte des résolutions proposées avec, sous chaque résolution, l'indication des 

options de délibérations (adoption ou rejet), 

 l'adresse à laquelle doivent être retournés les bulletins. 

 

Chaque associé devra compléter le bulletin de vote en cochant, pour chaque 

résolution, une case unique correspondant au sens de son vote. Si aucune ou plus 

d'une case ont été cochées pour une même résolution, le vote sera réputé être un 

vote de rejet. 

 

Chaque associé doit retourner un exemplaire de ce bulletin de vote dûment 

complété, daté et signé, à l'adresse indiquée, et à défaut, au siège social. Le défaut 

de réponse d'un associé dans le délai indiqué vaut abstention totale de l'actionnaire 

concerné. 

 

Dans les cinq jours ouvrés suivant réception du dernier bulletin de vote, et au plus tard 

le cinquième jour ouvré suivant la date limite fixée pour la réception des bulletins, le 

Président établit, date et signe le procès-verbal des délibérations. Les bulletins de 
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vote, les preuves d'envoi de ces bulletins et le procès-verbal des délibérations, sont 

conservés au siège social. 

 

 

Article 22 – Délibérations par voie de téléconférence 
 

Lorsque les délibérations sont prises par voie de téléconférence, le Président, dans la 

journée de la délibération, établit, date et signe un exemplaire du procès-verbal de 

la séance portant : 

 

 l'identité des associés votants, et le cas échéant, des associés qu'ils 

représentent, 

 celle des associés ne participant pas aux délibérations (non votants), 

 ainsi que pour chaque résolution, l'identité des associés avec le sens de leurs 

votes respectifs (adoption ou rejet). 

 

Le Président en adresse immédiatement une copie par fac-similé ou tout autre moyen 

à chacun des associés. Les associés votant en retournent une copie au Président, le 

jour même, après signature, par fac-similé ou tout autre moyen. En cas de mandat, 

une preuve de mandats est envoyés le jour même au Président, par fac-similé ou tout 

autre moyen. 

 

Les preuves d'envoi du procès-verbal aux associés et les copies en retour signées des 

associés comme indiqué ci-dessus sont conservées au siège social. 

 

 

Article 23 – Décisions collectives obligatoires 
 

Des décisions collectives des associés sont impérativement requises pour : 

 

 nommer le Président et le Directeur Général, décider de leur rémunération et 

de leur révocation ; 

 nommer les Commissaires aux Comptes ; 

 modifier les présents statuts ; 

 approuver les comptes annuels et affecter le résultat ; 

 autoriser le Président pour les opérations nécessitant un accord préalable ; 

 approuver les conventions entre la Société et ses dirigeants ; 

 augmenter, amortir ou réduire le capital ; 

 décider d'une fusion d'une scission, ou d'un apport partiel d'actif ; 

 dissoudre la Société et décider sa liquidation ; 

 agréer une cession d'actions. 

 

Ces décisions devront être prises au moins à la majorité de 50 % des voix des associés 

disposant du droit de vote. Sauf si elles emportent modification statutaire, auquel cas 

elles sont présentes à la majorité des deux tiers et sauf application des textes légaux 

imposant l'unanimité. 

 

Le cas échéant ces décisions pourront être prise par l'associé unique. 

 

Pour toutes les autres décisions, les associés confèrent tout pouvoir au Président. 

 

Les décisions d'approbation des comptes annuels et d'affection du résultat après prise 

de connaissance des rapports de gestion du Président et des rapports du Commissaire 

aux Comptes seront obligatoirement prises en Assemblée Générale. 

 

 

 

 



 11 

Article 24 – Exercice social 
 

L'exercice social commence le 1er juillet et se clôture le 30 juin de la même année. 

 

Par exception le premier exercice comprendra le temps à courir depuis la 

date des présents statuts jusqu'au 30 JUIN 2027. 

 

 

Article 25 – Comptes annuels 
 

La Société tient une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux 

lois et usages du commerce. 

 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments 

de l'actif et du passif. Il dresse également les comptes annuels conformément aux 

dispositions du Titre II du Livre 1er du Code de Commerce. 

 

Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la 

Société et un état des sûretés consenties par elle. 

 

Le Président établit un rapport de gestion sur la situation de la Société durant 

l'exercice écoulé, ainsi que sur son évolution prévisible. 

 

Le rapport de gestion inclut, le cas échéant, le rapport sur la gestion du groupe 

lorsque la Société doit établir et publier des comptes consolidés dans les conditions 

prévues par la loi. 

 

Le cas échéant, le Président établit les documents comptables prévisionnels dans les 

conditions prévues par la loi. 

 

Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux Comptes dans les 

conditions légales et réglementaires. 

 

 

Article 26 – Affectation des résultats 
 

La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des 

amortissements et provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice. 

 

Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 

cent pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 

obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du 

capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve est 

descendues au dessous de ce dixième. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 

antérieures et du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. 

 

Ce bénéfice est à la disposition de l'Assemblée Générale qui, sur proposition du 

Président, peut, en tout ou en partie, le reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de 

réserve généraux ou spéciaux, ou le distribuer aux associés à titre de dividende. 

 

En outre, l'assemblée peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 

réserves dont elle à la disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les 

postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende 

est prélevé par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 
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L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie 

au capital. 

 

L'assemblée a la faculté d'accorder à chaque associé pour tout ou partie du 

dividende ou des acomptes sur dividende mis en attribution une option entre le 

paiement, en numéraire ou en actions, des dividendes ou des acomptes sur 

dividende. 

 

Les pertes s'il en existe, sont après l'approbation des comptes soit, imputées sur les 

comptes de réserves de la Société soit portées par l'Assemblée Générale au compte 

Report à Nouveau. 

 

 

Article 27 – Commissaire aux Comptes 
 

Les comptes sociaux sont contrôlés par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes 

conformément aux prescriptions légales. 

 

Un ou plusieurs commissaires suppléants sont désignés en vue de remplacer les 

titulaires en cas de décès, d'empêchement, de démission de ceux-ci. 

 

La suppléance d'un titulaire est assurée par le plus âgé des suppléants désignés. 

 

Si la Société a des filiales ou des participations et est astreinte à publier des comptes 

consolidés, elle doit désigner au moins deux commissaires aux comptes titulaires. Les 

Commissaires aux Comptes doivent être choisis par les personnes physiques ou 

morales habilitées dans le cadre des dispositions légales. 

 

Au cours de la vie sociale, les Commissaires aux Comptes sont nommés par décision 

collective des associés. Leur nom n'a pas à être mentionné dans les statuts mis à jour. 

 

Les fonctions du Commissaire aux Comptes suppléant appelé à remplacer un 

commissaire titulaire prennent fin à la date d'expiration du mandat de ce dernier, sauf 

si l'empêchement n'a qu'un caractère temporaire. 

 

Dans ce dernier cas, lorsque l'empêchement a cessé, le titulaire repend ses fonctions, 

après la prochaine décision collective des associés approuvant les comptes. 

 

Les Commissaires aux Comptes effectuent les vérifications et contrôles et établissent 

les rapports prévus par la loi. Leurs attributions sont fixées par la loi. Ils sont convoqués 

à toutes les décisions collectives dans les mêmes conditions que les associés. 

 

La rémunération des Commissaires aux Comptes sont fixée suivant les modalités 

réglementaires en vigueur. 

 

 

Article 28 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres 

de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, 

dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces 

pertes, de convoquer l'Assemblée Générale Extraordinaire à l'effet de décider s'il y a 

lieu à dissolution anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions 

légales relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant 

égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les 

capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins 

égale à la moitié du capital social.  
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Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit faire l'objet des formalités 

de publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. 

 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice 

la dissolution de la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer 

valablement. 

 

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, 

la régularisation a eu lieu. 

 

 

Article 29 – Transformation 
 

La Société peut se transformer en Société d'une autre forme si, au moment de la 

transformation, elle a au moins deux ans d'existence et si elle a établi et fait approuver 

par les associés les bilans de ses deux premiers exercices. 

 

La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux Comptes 

de la Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au 

capital social. 

 

La transformation en Société en Nom Collectif nécessite l'accord de tous les associés 

; en ce cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigées. 

 

La transformation en Société en Commandite Simple ou par actions est décidée dans 

les conditions prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les 

associés devenant associés commandités. 

 

La transformation en Société à Responsabilité Limitée est décidée dans les conditions 

prévues pour la modification des statuts des Sociétés de cette forme. 

 

La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des associés, 

soit la modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des associés 

devra faire l'objet d'une décision unanime de ceux-ci. 

 

 

Article 30 – Dissolutions – Liquidation de la Société 
 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi et notamment : 

 

- par 'expiration de sa durée, 

- en cas de réalisation ou d'extinction de l'objet social, 

- ou en cas de dissolution anticipée décidée par la collectivité des associés. 

 

La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution, nomme un 

ou plusieurs liquidateurs. 

 

Le liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des 

pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable. Il est habilité à payer 

les créanciers sociaux et à répartir le solde disponible entre les associés. 

 

Les associés peuvent autoriser le liquidateur à continuer les affaires sociales en cours 

et à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

 

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au 

remboursement intégral du capital libéré et non amorti des actions. 
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Le surplus, s'il en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre 

d'actions de chacun d'eux. 

 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du 

montant de leurs apports. 

 

 

Article 31 – Contestations entre associés 
 

Toutes contestations qui pourraient s'élever au cours de l'existence de la Société ou 

après sa dissolution pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les 

associés, les organes de gestion ou d'administration de la Société, soit entre les 

associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales ou l'exécution des dispositions 

statutaires, sont soumises à la procédure d'arbitrage. 

 

Chacune des parties désigne un arbitre, les arbitres ainsi désignés en choisissant un 

autre, de manière que le Tribunal arbitral soit constitué en nombre impair. A défaut 

d'accord sur cette désignation, il y sera procédé par voie d'Ordonnance de Monsieur 

le Président du Tribunal de Commerce du lieu du siège social, saisi en matière de 

référé par une des parties ou un arbitre. 

 

L'instance arbitrale ne prendra pas fin par la révocation, le décès, l'empêchement, 

l'abstention, la récusation d'un arbitre. Il y sera pourvu par Ordonnance du Président 

du Tribunal de Commerce du lieu du siège social, saisi comme il est dit ci-dessus, non 

susceptible de recours. 

 

Les arbitres ne seront pas tenus de suivre les règles établies par les Tribunaux. 

 

Ils statueront comme amiables compositeurs. Les parties attribuent compétence au 

Président du Tribunal de Commerce du lieu du siège social tant pour l'application des 

dispositions qui précèdent que pour le règlement de toutes autres difficultés. 

 

 

 

 

Fait à Paris 

 

Le 11 décembre 2025 

 

 

 

 

 

 

  

 


